LIVRES 1-5
CONSTITUTION ET REGLEMENTS WORLD ARCHERY

|—I
m

XTE D'APPLICATION

Approuvé par la Commission Exécutive World Archery le
8 aoiit 2016

Mise en vigueur le 1 octobre 2016

Livre 2, chapitre 4, Art. 4.5.2.3

4.5.2.3. L'épreuve combinée consiste a tirer successivement les deux épreuves décrites
ci-dessus sur un ou deux jours en commencgant par l'une ou l'autre épreuve.
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